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Frederic-Cesar de La Harpe :

une vie au service de la liberte

Marie-Claude Jequier

«Je dois tout ce que je suis ä un Suisse »... Ces paroles n'auraient
rien de tres particulier si elles n'avaient pas ete prononcees par
Alexandre 1er, tsar de toutes les Russies, et si le Suisse en question
n'etait pas un Vaudois, Frederic-Cesar de La Harpe.

Ne ä Rolle le 6 avril 1754, Frederic-Cesar de La Harpe est une
Figure historique ä la destinee exceptionnelle. Ses deux prenoms
revelent une premiere influence qui sera determinante pour lui, celle
de son pere. Ancien officier au service du Piemont, ce dernier est un
grand admirateur de Frederic le Grand, ainsi que de l'Antiquite. Cette
passion pour l'Antiquite, il la transmet tout naturellement ä son fils,
qui devore les livres d'histoire. C'est la qu'il puise cette croyance
presque fanatique dans la liberte, qui ne le quittera plus et que l'on
retrouvera jusque dans son testament!

1768-1782 : les annees de formation

En 1768, ä l'äge de quatorze ans, La Harpe est envoye par son pere
au seminaire de Haldenstein dans les Grisons, fonde par deux partisans
de la philosophic des Lumieres, membres de la Societe helvetique, le

Grison Planta et son ami Nesemann. L'enseignement revolutionnaire
qui y est donne vise ä insuffler l'ideal republicain aux eleves qui sont
organises en assemblee de « citoyens » et se prononcent sur les questions
concernant leur ecole. Avec son cousin Amedee de La Harpe, le futur
general, Frederic-Cesar passera deux annees ä Haldenstein, determi-
nantes pour sa formation morale, politique, scientifique et pedagogique.

Le jeune homme poursuit ensuite ses etudes, d'abord ä l'Academie
de Geneve, principalement en sciences, puis ä l'Universite de Tübingen,
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oü il obtient, en 1774, un doctorat en droit. II a tout juste vingt ans.
Dans cette ville, il fait aussi la connaissance d'Henri Monod, de

Morges, son aine de deux ans : c'est le debut d'une amitie qui ne se

dementira jamais entre les deux hommes. De retour ä Rolle, il devient

avocat, s'ennuie dans cette petite bourgade et s'installe finalement ä

Lausanne en 1778, oü il entre au Conseil des Deux-Cents. Le jeune
republicain, nourri des ideaux antiques et de ceux des Lumieres, va

etre confronte ä la situation du Pays de Vaud et ä l'absence de liberte
qui y regne ä cette epoque. Dans une celebre lettre « sur le gouver-
nement de Berne », le non moins celebre historien anglais Edward
Gibbon a analyse la situation avec justesse et une certaine cruaute :

« Que vous manque-t-il la liberte : et prives d'elle, tout vous

manque ».'

La Harpe ne cache pas ses sentiments. A son ami Monod, il exprime
sa colere et un degoüt grandissants :

Je souffre et me sens humilie, oblige de me dire : tu es ne sujet,
tu as de la fierte, du courage et des vertus, mais la loi t'interdit d'en
faire usage et ton fter genie doit plter sous l'msolence meprisante
d'un patricien ou sous la ferule d'un superbe aristocrate Grand
Dieu ; [...] Je ne reconnais pas ce pays-ci comme ma patrie
Puisse le Ciel venger ce peuple humilie, puisse l'orgueilleuse cite
pleurer son aveuglement !2

L'un des signes les plus visibles de la domination de LL.EE.
s'exprime alors ä travers l'administration de la justice : les tribunaux
se trouvaient ä Berne, et si une cour de justice speciale etait reservee

aux Vaudois oü les debats avaient lieu en fran^ais, le tribunal se

composait neanmoins exclusivement de patriciens bernois. La Harpe
obtient, en 1782, la plus haute charge ä laquelle pouvait pretendre
un « sujet » : l'autorisation de plaider ä Berne. Mais cette proximite
du pouvoir va lui faire sentir encore davantage la difference entre un

1 Louis Junod (ed.), « La lettre de Gibbon sur le gouvernement de Berne », in
Miscellanea Gibboniana, Lausanne, Librairie de l'Universite, 1952, pp. 109-141

2 Arthur BoEHTLINGK, Der Waadtlander Friedrich Caesar Lakarpe, der Erzieher und
Berater Alexanders I von Russland, des Siegers über Napoleon I und Anbahner der
modernen Schweiz, Bern u. Leipzig, 1925. Adaptation fran$aise du Dr. Oscar Forel,
Neuchätel, La Baconniere, 1969, pp 31, 33 et 34.
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bourgeois « de Berne » et un sujet vaudois. « Que signifie votre
attitude Ignorez-vous peut-etre que vous etes nos sujets » lui
lance l'avoyer bernois von Steiger lors d'une discussion un peu vive.
Cet affront est la goutte qui fait deborder le vase : La Harpe sent
qu'il ne pourra jamais vivre dans ces conditions et il decide, ä 1'age
de 28 ans, d'aller tenter sa chance ailleurs, de s'expatrier.

Apres avoir songe un instant ä l'Amerique, il accepte d'accom-

pagner en Italie deux jeunes Russes, le frere cadet du comte Lanskoj,
alors favori de la Grande Catherine, et Tun de ses cousins. Ce voyage,
qui dure toute l'annee 1782, est celui qu'accomplissent au
XVIIL siecle les jeunes gens « bien nes » ä la decouverte de Rome et
du berceau de la civilisation europeenne, le fameux « Grand Tour ».

A Naples, La Harpe est initie et regu dans la franc-magonnerie, comme
nombre d'adeptes des Lumieres et des idees nouvelles. Les trois
voyageurs iront encore jusqu'en Sicile et a Malte avant de regagner
Rome. C'est ä ce moment-la que La Harpe regoit une lettre du baron
Grimm qui l'invite, au nom de Catherine II, ä accompagner les deux

jeunes Russes jusqu'ä St-Petersbourg oü « volontiers on lui fera un
sort convenable ».3

1783-1795 : le precepteur des grands-ducs

Frederic-Cesar de La Harpe se laisse tenter et rallie St-Petersbourg
via Venise, Vienne et Varsovie - oü il rencontre, dans une löge magon-
nique, un autre Vaudois expatrie, Pierre-Maurice Glayre, conseiller
du roi de Pologne. II arrive dans la capitale de l'empire en janvier
1783. Apres quelques semaines d'attente, Alexandre Lanskoj l'informe,
le 19 mars, qu'il est pressenti pour occuper un poste aupres des petits-
fils de Catherine II, Alexandre, son prefere et dont eile espere faire

son heritier, et son jeune frere Constantin ; il devra parier le frangais
aux deux jeunes grands-ducs. Mais La Harpe a d'autres ambitions : il
fait remettre ä l'imperatrice un memoire oü il insiste sur l'importance
de l'enseignement de la geographie, de la philosophie et surtout de

3 Jean-Charles BlAUDET, Fran^oise Nicod (ed.), Correspondance de Frederic-Char
de La Harpe et Alexandre I", vol. I (1785-1802), Neuchatel, La Baconniere,
1978, p. 11.
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l'histoire : « Tout citoyen qui se destine ä etre utile ä son pays dans le

maniement des affaires publiques doit etudier l'histoire ; ä plus forte
raison doit-elle etre l'etude d'un prince... ». Dans la marge du
memoire de vingt-quatre pages, l'imperatrice ecrit de sa main : « Celui

qui a compose cet ecrit parait assurement capable d'enseigner plus

que la seule langue fran^aise »,4 Et la vie s'organise : Alexandre a douze

ans et Constantin dix ; Alexandre est un eleve doue et attentif,
Constantin un enfant difficile. Si Catherine est enchantee de l'ensei-

gnement dispense par La Harpe, ce dernier, en butte aux jalousies
des courtisans, n'a pas toujours la vie facile ; on lui reproche bien sür
les idees republicaines qu'il inculque ä ses eleves. Ainsi, les intrigues
ne manqueront pas pour tenter de lui faire perdre la protection de

l'imperatrice. Mais celle-ci est imperturbable : on sait qu'elle flirte
avec les Lumieres ; eile aime elle-meme ä cultiver une reputation de

souveraine liberale, ä entretenir des relations amicales avec les philo-
sophes. Pour sa part, La Harpe la renseigne en permanence sur
l'enseignement qu'il dispense : il redige de nombreux memoires que
l'imperatrice lit : « je suis infiniment satisfaite de vos soins », lui
ecrit-elle en 1787. Et ä Grimm, eile mande : « La Harpe est un Suisse

qui n'est point du tout flatteur et qui lui [Alexandre] fait avaler toutes
les couleuvres de l'histoire et toutes les verites les plus nues ä longs
traits. »5 Alexandre ne lit-il pas Adam Smith ä 13 ans Malheureu-
sement, les evenements de 1789 ä Paris n'arrangeront pas la situation
de La Harpe, qui est alors presente comme un dangereux jacobin
venu dispenser ses idees pernicieuses jusque sur les marches du trone
de Russie. Les choses se gätent encore davantage en 1790 lorsque,
sous le pseudonyme de Philant(h)ropus, puis d'Helvetus, il fait inserer,

entre fevrier et octobre, une dizaine d'articles dans le journal
londonien The London Chronicle pour reclamer de Berne le respect
des droits des Vaudois/' A la meme epoque, il envoie en Suisse ä trois
amis sürs (Henri Monod, Henri Polier et son cousin Amedee de La

4 Idem, I, pp 12-13.
5 Id, I, p. 13.
6

« To the printer of the London Chronicle », articles signes Philant(h)ropus (25-
27 fevrier, 29 juin-1" juillet, 1-3 juillet, 3-6 juillet, 13-15 juillet, 17-20 juillet, 20-
22 juillet 1790), puis Helvetus (16-18 septembre, 23-25 septembre, 25-28 septembre
et 12-14 octobre 1790). Ces lettres seront reimprimees en Janvier 1798, sous le titre
de Le Heros de Phtlant(h)ropus sur une pretendue revolution arrivee en Suisse en 1790,
Paris, Batilliot Freres, 1798, 54 p.
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Harpe) un projet de petition demandant la reunion des anciens Etats
de Vaud Outrees, LL EE interviennent alors aupres de Catherine,

par l'intermediaire du grand-pere des grands-ducs, le prince Eugene
de Wurtemberg, pour obtenir l'expulsion du coupable Catherine
assure La Harpe de son soutien, mais lui demande neanmoins de ne
plus se meler pubhquement des affaires de la Suisse La Harpe promet,
ll tiendra parole ; jusqu'ä son depart de Russie quatre ans plus tard, ll
se taira.

En 1793 a lieu un evenement curieux qui ne sera pas sans incidence
sur les rapports j usque-lä sans nuage entre Fimperatrice et le precepteur
de ses petits-fils Le 19 octobre, Catherine sonde La Harpe, lors d'un
entretien, au sujet d'un projet qui lui tient ä cceur ecarter son fils
Paul de la succession et proclamer Alexandre, qui vient de se marier,
empereur Elle compte sur La Harpe pour mfluencer son eleve mais
le precepteur fait semblant de ne pas comprendre Catherine n'insiste

pas « Ces deux heures furent au nombre des plus penibles de ma
vie »,7 commentera La Harpe

A la fin de 1794, La Harpe apprend que ses fonctions cesseront le
Ier janvier 1795 En mai, ll prend conge de son eleve et ces adieux

sont dechirants • « Souvenez-vous que vous laissez ici », lui ecrit le

futur tsar, « un homme qui vous est devoue, qui ne peut pas vous

exprimer sa reconnaissance, qui vous doit tout »
8 La Harpe quitte

alors la Russie oil ll a passe onze ans Ii y a appris le russe, « aussi
difficile qu'il est sublime », s'y est marie en 1790 avec une demoiselle
Dorothee Boehthngk ll a re^u la croix de St-Vladimir, le grade de

colonel et une pension On lui achete egalement sa bibhotheque pour
les grands-ducs

Proscrit par Berne ä la suite des evenements survenus en 1791
dans le Pays de Vaud - son projet de petition envoye en 1790 a ete

saisi —, ll ne peut s'etabhr dans sa patrie et s'installe done ä Genthod,
sur territoire genevois, le plus pres possible de son pays II y mene
une vie retiree qui prend fin brusquement en mai 1796, ä l'annonce
de la mort de son cousin le general Amedee Laharpe 9 Commence
alors une periode dbntense activite politique qui l'amenera ä reven-

7 Jean Charles Biaudet Fran^oise NlCOD (ed op cit, I, p 17
* Id, I p 18
J Pendant la periode revolutionnaire, tant le general Amedee que Frederic-Cesar

ont Orthographie leur nom Laharpe nous avons respecte cette volonte
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diquer justice pour sa famille, puis ä se battre pour l'independance
du Pays de Vaud. II en sera le representant officiel ä Paris, avant de

devenir directeur helvetique et d'etre exile ä nouveau apres le coup
d'Etat de janvier 1800.

1796-janvier 1798 : la Revolution

La vie du general Amedee Laharpe est un roman ä eile seule. Rappeions
simplement qu'il s'enfuit en France en 1792, apres avoir ete condamne
ä mort et depouille de tous ses biens par Berne pour sa participation
aux banquets de 1791. Sans attendre de subir le sort de Davel, il
s'engage comme volontaire dans l'armee franqaise et parvient rapi-
dement aux plus hauts grades. En 1793 dejä, il est general de brigade,
commandant du port de Marseille, puis sert dans l'armee d'ltalie
en avril 1794, dans la division Massena. En 1795, il est general de

division, sous les ordres de Bonaparte, qui l'apprecie beaucoup : c'est
le seul de ses generaux avec qui il use du tutoiement revolutionnaire.
Malheureusement, en mai 1796, ä la suite d'une meprise, le general
Laharpe est tue ä Codogno. En apprenant la mort de son cousin,
Frederic-Cesar intervient pour faire restituer ä sa famille les biens

confisques par les Bernois en 1792. II ecrit ä Bonaparte, qui lui repond
le 10 juin : « J'ecris ä M. Barthelemy et au gouvernement pour que
l'on fit restituer au jeune Laharpe les biens de son pere. Je verrai
toujours avec grand interet tous les hommes qui appartiennent ä mon
brave camarade ».10 Commence alors un chasse-croise de lettres,
d'interventions qui, d'une revendication familiale, vont se muer en
revendication politique. Car Berne refuse avec hauteur la demande,
sous le pretexte qu'Amedee Laharpe etait un failli et que ses biens
n'avaient aucune valeur. Laharpe se fache : il part pour Paris oil il va
mener campagne contre LL.EE., une campagne qui gagne en virulence
au fur et ä mesure que Berne durcit sa position : eile ne soupqonne
probablement pas que le petit proscrit vaudois jouit d'appuis importants

10 Jean-Charles Biaudet, Marie-Claude Jequier (ed.), Correspondance de Frederic-
Cesar de la Harpe sous la Republique helvetique, vol. I (1796-1798) et vol. II (1798),
Neuchätel, La Baconniere, 1982 et 1985. Etienne Hofmann, Marie-Claude Jequier
(ed.), Vol. Ill (1798-1800), Geneve, Slatkine, 1998, p. 43, lettre de Bonaparte a

Laharpe du 10 juin 1796. Ci-apres Correspondance Helvetique I,II et III.
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ä Paris et ce jusqu'au sein du Directoire. Laharpe multiplie les visites
et les interventions aupres des amis de son cousin : le directeur Barras,
le ministre des Relations exterieures Delacroix, le conventionnel Jean
De Bry et bien d'autres. Dans ses memoires, Laharpe souligne les

irregularites du proces fait ä son cousin, irregularites qui, au-delä du
plan juridique, decoulent de la relation dominants-domines entre
Berne et les Vaudois. II montre que Berne ne respecte pas les droits
des Vaudois. Delacroix soutient fermement les revendications de

Laharpe et le Directoire franqais prend finalement un arrete qui charge
l'ambassadeur de France en Suisse de negocier avec Berne l'annulation
du jugement prononce contre Amedee Laharpe et la restitution de

ses proprietes ä sa famille. Mais les Bernois tergiversent: il faudra
une lettre « fulminante »n du ministre pour que Berne se decide, le

15 juin 1797, ä amnistier Amedee Laharpe sans qu'il soit nullement
question de restitution de ses biens. Frederic-Cesar est bien entendu
exclu de l'amnistie

Ä Paris, Laharpe multiplie ecrits, articles, entrevues, avertissements,
menaces tandis qu'il fait paraitre dans un journal qui est l'organe
officieux du Directoire franqais, L'Ami des Lois, des articles virulents
et prophetiques. II avertit aussi directement les Bernois, par l'entremise
du bailli de Morges, Thormann, un ami de Monod : « MM. de Berne

ne s'aper$oivent pas que, les temps etant changes, ce qui etait
supportable ci-devant n'est plus admissible aujourd'hui S'ils
attendent qu'on procede ä la convocation de ces assemblies primaires,
ne perdent-ils pas les avantages qu'ils auraient pu conserver en faisant
d'eux-memes des reformes essentielles ».12 II est pret ä rencontrer la

delegation bernoise ä Paris et en meme temps fulmine contre Madame
de Stael qu'il sait intriguer en faveur des Bernois : « C'est une infernale

gueuse ».13 II rencontre meme Bonaparte : « La premiere fois que je
le vis, en 1797, dans sa petite maison de la rue Chantereine, il
me frappa par la precision de ses questions et de ses reponses et par le

talent de reduire aux termes les plus simples les objets de discussion. »14

" Idem, I, pp. 508-509, lettre de Delacroix ä Barthelemy, 10 mal 1797.
12 Id, I, p. 205, lettre de Laharpe ä Monod, 3 nov. 1797.
13 Id., I, p. 292, lettre de Laharpe ä Brun, 30 sept. 1797.
14 Marie-Claude Jequifr, « Frederic-Cesar Laharpe, Benjamin Constant et Mme

de Stael face ä la Suisse (1797-1814) », in Revue historique vaudoise, 1978, p. 47.
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Finalement, toute Factivite qu'il deploie porte ses fruits : le 8 nivose
(28 decembre 1797), le Directoire prend un arrete qui rend les

« gouvernements de Berne et Fribourg responsables personnellement
de la sürete individuelle et des proprietes des habitants du Pays de Vaud ».

Ii n'y a pas lieu de revenir ici sur les raisons de l'intervention
franqaise en Suisse. Ces questions ont ete longuement debattues et
discutees. Les adversaires de Laharpe Font accuse d'avoir ete traitre ä

son pays ; ses partisans Font remercie de l'avoir libere. II est certain

que la France ne pouvait laisser subsister sur sa frontiere des cantons
suisses qui intriguaient contre eile et soutenaient si ouvertement la
Coalition. D'autre part, l'entetement des Bernois ä ne pas voir que la

situation avait change et l'etat de deliquescence de l'ancienne
Confederation ne pouvaient mener qua la chute de l'Ancien regime en
Suisse.

Quant ä l'accusation de traitrise, Laharpe s'en est ä plusieurs
reprises explique. Son pays, sa « patrie » ne pouvait etre un pays oil il
ne jouissait pas des memes droits politiques que les autres. Son « pays »

ne pouvait etre que celui oil regnait la liberte, pas celui oil il etait ne
mais d'oii il avait ete banni injustement. Monod definit ainsi les

sentiments de son ami : « S'il etait attache ä son pays, il n'avait pas
les memes sentiments pour les Bernois ; eloigne par eux, il etait degage
de tout lien ä leur egard ».15 Cette attitude sera celle de toute sa vie.
Forme ä FFaldenstein oil regne Fesprit de la Societe helvetique, il a

de la Suisse une idee romantique, toute impregnee des ideaux du
XVIIP siecle. Sa Suisse, c'est celle des « anciens Suisses » qui symbo-
lisent aux yeux de 1'Europe entiere la liberte, celle de Guillaume Tell
affrontant et triomphant du bailli Gessler. Meme la Revolution
franqaise consideraitTell, le Suisse mythique, comme Fun de ses heros,

sans parier de la litterature ou de la musique Tout naturellement,
aux yeux de Laharpe, le bailli Gessler s'incarne dans ceux qui, en
Suisse, ont trahi les ideaux des fondateurs de la Confederation, et en
premier lieu les arrogants Bernois et leurs baillis envers qui il n'a pas
de termes assez durs : « Le sang impur du Deux Cents de Berne entier
ne vaut pas celui d'un seul patriote ».16 Mais les gouvernants des petits

15 Jean-Charles Biaudet, « Henri Monod et la Revolution vaudoise de 1798 », in
RHV, 1973, p 128.

16 CorrespondanceHelvetique, I, p. 344, lettre de Laharpe ä ses concitoyens du Pays
de Vaud, 23 janv 1798
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cantons fondateurs sont egalement l'objet de sa colere, eux qui ont
des « sujets » et qui sont fanatises par des pretres ignorants et stupides,

eux qui sont « devenus depuis longtemps les meprisables suppots du

despotisme et de la superstition... »,17 Et ce ne sont pas les Bernois

qu'il abhorre, mais ces oligarques bornes qui se sont approprie le

pouvoir et les richesses comme leur apanage. II sera toujours plus
indulgent pour les populations : « Plaignons ces hommes, victimes
de leur credulite et des abominables menees de l'oligarchie, eclairons-
les, tendons-leur une main fraternelle et consolons-les. lis ont
peri victimes de la rage aristocratique ».18 Comme l'a decrit son
ami Monod,

ll perseverait jusqu'ä l'opiniätrete lorsqu'il s'agissait de ce qu'il jugeait
etre l'interet de la liberte et des droits de son pays. Pour ce dernier

objet surtout ll savait se plier a tout, sacrifice de relations, de temps,
d'argent, veilles, travaux, rien ne lui coutait pour reussir. D'ailleurs
ennemi acharne de ceux qui, pendant le debat, osaient lui rdsister, ä

peine l'avait-il empörte qu'ils ne trouvaient plus en lui qu'un ami
genereux.19

Lorsqu'en janvier 1798, il envoie ä ses amis du Pays de Vaud ses

Instructionspour I'Assemblee representative de la Repubhque lemanique,
qui deviendra une sorte de mode d'emploi pour la Revolution, il
recommande aux Vaudois de se parer de la couleur verte, « signe de

ralliement des anciens Suisses ».20 Peu apres, il se fait l'avocat passionne
de la nouvelle constitution helvetique. A Glayre, il ecrit le 5 fevrier :

« En un mot, Citoyen, notre but est de procurer ä la Suisse une
constitution qui lui procure union, force et liberte ».21 Et quinze
jours plus tard au meme Glayre :

Aucune nouvelle ne pouvait me faire autant de plaisir que celle de

l'acceptation de la Constitution. Je tremblais qu'on hesität et les

17 Id, II, p. 441, lettre de Laharpe k Begoz, 26 mai 1798
18 Id, II, p 83, lettre de Laharpe k I'Assemblee provisoire, 12 mars 1798
15 Jean-Charles Biaudet, « Henri Monod et la Revolution vaudoise de 1798 », in

RHV, 1973, pp 126-127.
20 Instructions pour I'Assemblee representative de la Repubhque lemanique, Paris

1798 Signe Frederic-Cesar Laharpe et Perdonnet
21 Correspondance Helvetique, I, p 385, lettre de Laharpe ä Glayre, 5 fevr 1798
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consequences pouvaient nous devenir fatales ; car il ne vous füt reste

que ces deux chances a courir, ou d'etre partages tout de suite, ou
d'etre incorpores dans la suite, si la Republique lemanique eüt ete
entierement detachee de la Suisse.22

II sermonne meme ses compatriotes qui se montrent redeems
lorsqu'il s'agit de faire partie de la Republique helvetique : « Ne dirait-
on pas que e'est la mer ä boire de s'unir a des hommes qui ne parlent
que l'allemand »23 C'est avec la meme vigueur qu'il combattra le

projet un instant caresse par le general Brune de constituer une
« Republique rhodanique »

Mars-juillet 1798 : « Ministre » ä Paris

Le 4 mars 1798, l'Assemblee provisoire vaudoise nomme Laharpe
« agent de la nation vaudoise aupres du Directoire executif ». Cette
mission, Laharpe la prend tres au serieux et eile l'absorbe comple-
tement: il se fait l'echo des plaintes des Vaudois au sujet des exigences
de 1' armee franqaise, de ses generaux, de ses commissaires, plaide
meme pour les populations bernoises tombees dans la misere. Le
27 mars, il ecrit ä Talleyrand, ministre des relations exterieures : « II
n'est pas moins utile que le Directoire executif sache que les vampires
qui suivent les traces de ces braves soldats qui ont excite notre
admiration par leur courage et leur discipline, semblent avoir pris ä

tache de faire maudire la liberte et de creer des reactions ». Au meme
le 15 avril : « Citoyen Ministre, si l'on veut creer une Vendee dans

nos montagnes, on n'a qua continuer il semble qu'on veuille

pousser ä bout un peuple, dont 1'unique tort fut d'avoir ete fanatise

momentanement par les oligarques... ».24 Ces discours, on s'en doute,
ne plaisent pas au Directoire franqais et les relations entre celui-ci et
Laharpe, qui est aussi provisoirement le representant de la Suisse,

jusqu'ä l'arrivee le 10 mai de Joseph Zeltner, ministre de la Republique

22 Id., I, p. 435, lettre de Laharpe ä Glayre, 19 fevr. 1798.
23 Id., I, p. 428, lettre de Laharpe ä Brun, 16 fevr. 1798.
24 Id., II, p. 184 et 285, lettres de Laharpe ä Talleyrand des 27 mars et 15 avril

1798.
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helvetique, se tendent. L'ancien et implacable ennemi de Berne, se

fait le defenseur de l'ennemi vaincu, il transmet les doleances des

Bernois ä Merlin et contresigne les memoires remis ä Talleyrand par
les deputes de Berne venus se plaindre. « Je ne me repens point »,

notera-t-il plus tard, « de les avoir proteges. Quand la generosite ne
me l'eut pas commande, deux cent cinquante ans d'union avec eux

m'en imposaient le devoir».25 C'est l'epoque oil la Suisse est
« ran^onnee » par le commissaire Rapinat, qui inspirera au doyen
Bridel ces mots cinglants : « Le bon Suisse qu'on opprime voudrait
savoir si Rapinat vient de rapine ou rapine de Rapinat ». Le Directoire
fran^ais ne fait plus confiance aux plaintes incessantes et virulentes
de Laharpe, qui se declare « decourage ».

C'est le moment que choisit le Directoire helvetique pour s'opposer
ä un « coup d'Etat » de Rapinat, qui avait remplace deux des directeurs

helvetiques. Il nomme, les 29 et 30 juin, Laharpe et Ochs directeurs.

Laharpe n'apprendra sa nomination que le 6 juillet. II avait
jusqu'alors et des avant la Revolution annonce qu'il n'accepterait
aucune charge, pas meme celle de ministre ä Paris. « Les conjonctures
et ma position m'ont fait adopter une tournure polemique qui ne
doit pas etre celle d'un depositaire de l'autorite ».26 Mais la situation
a change ; la Suisse a besoin de lui et, apres avoir annonce au Directoire

fran^ais qu'« il n'est point dans mon caractere d'etre la creature
d'aucun gouvernement etranger »,27 il part pour Aarau oil se trouve
le gouvernement helvetique.

Aoüt 1798-janvier 1800 : au Directoire helvetique

Debut aoüt, il se met au travail : « Les affaires nous pleuvent », ecrit-
il ä Zeltner. « A 8 heures en seance, nous en expedions plus de soixante

jusqu'ä 2 heures, et nous nous rassemblons souvent le soir ; aussi nos
secretaires succombent, mais rien ne demeure en arriere ».2S En effet,

tout est a construire. « La Suisse n'ayant jamais connu ce qu'on appelle

25 Id., II, p. 495, note de Laharpe ä la suite d'une lettre de la Chambre administrative

de Berne du 14 juillet 1798.
26 Id., II, p. 402, lettre de Laharpe au Directoire helvetique, 10 mai 1798.
27 Id., II, p. 468, lettre de Laharpe ä Reubell, 6 juillet 1798.
28 Id., III, lettre de Laharpe a Zeltner, 3 aoüt 1798.
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un Systeme financier, il a fallu creer cette partie », ecrit-il dans une
longue lettre ä son ami Jean De Bry.29

La premiere affaire qui occupe le gouvernement helvetique en ete
1798 est le traite signe le 9 aoüt avec la France, bien plus impose que
negocie. La Suisse doit accepter une alliance non seulement defensive,
mais egalement offensive et done la mise ä disposition de troupes. La

contrepartie : un traite de commerce qui ne sera jamais signe et la

promesse de l'evacuation des troupes a l'automne que la guerre rendra
caduque.

En septembre a lieu la terrible repression du soulevement de

Nidwald : les massacres de Stans laisseront dans la memoire collective
une trace ineffaqable. Puis surgissent les menaces de guerre : les

operations militaires commencent en mars 1799 et vont durer jusqu'en
octobre, au moment oil Massena libere l'ensemble du territoire
helvetique des armees autrichiennes. La guerre n'a pas dure longtemps,
mais le desastre est total. Les exigences franqaises s'ajoutent aux
destructions et ä la misere des regions devastees par les occupants
successifs. Non seulement les troupes franqaises vivent aux depens de

la population, mais Massena exige des contributions des villes de

Zurich, Bale et Saint-Gall. La Suisse est exsangue et chaque demande

supplementaire provoque, contre la France et contre le gouvernement
helvetique, une vague de haine. Laharpe use de son credit pour
demontrer aux Franqais le danger qu'il y a ä pousser ä bout les

populations suisses : « Nous sommes ä bout de toutes nos ressources,
sans magasins et sans argent. Faites l'impossible et dites aux membres
du Directoire [franqais] que s'ils ne nous soulagent pas tout de suite,

avant qu'il soit six semaines, les Austro-Russes seront aux portes de

Besanqon avec trente mille Suisses payes par l'Angleterre et enflammes

par le desir de se venger : ce n'est plus le cas de plaisanter. Nous
sommes decides ä tout, et surtout ä declarer en corps ä la Nation
que, ne pouvant plus l'aider et les Franqais foulant aux pieds tous les

traites, nous resignons nos pouvoirs et la laissons maitresse de faire
ce que le desespoir lui dictera. »30

29 Id., III, lettre de Laharpe ä De Bry, 10 aoüt 1798.
30 Id., III, lettre de Laharpe ä Zeltner, 25 juillet 1799.
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Pourtant, les mesures decidees par le gouvernement helvetique ä

ce moment-lä annoncent dejä la Suisse moderne. Mais il faudra
attendre 1848 pour qu'elles puissent enfln donner naissance a un
veritable Etat. Sans ressources, en butte a la rapacite des commissaires
frangais, en butte aussi a l'opposition grandissante des partisans de

l'Ancien regime, le Directoire helvetique se trouve dans une situation
impossible. Ii est reduit ä l'impuissance par l'opposition des Conseils

legislatifs; cette paralysie pousse une partie de ses membres ä imaginer
que seul un changement de constitution, qui donnerait des pouvoirs
plus etendus au Directoire, serait a meme de rompre le cercle vicieux.
A son vieux complice Monod, Laharpe ecrit le 29 novembre :

Le courage m'abandonne et depuis que je vois le peu de probability
de la reussite, je perds jusqu'ä l'envie de travailler. II ne nous reste

plus que deux choses :

Changer notre Constitution ex abrupto, et faire passer toutes les lois

organiques financieres, judiciaires et militaires qui peuvent assurer

notre existence politique en for^ant l'execution de la loi qui ordonne
l'ajournement annuel pendant trois mois ;

Si la mesure precedente ne peut avoir lieu, se separer de nouveau pour
former la Rhodanique ou Lemanique.
Les deux mesures ne peuvent s'executer que d'accord avec nos puissants
voisins. J'ai provoque a ce sujet Sieyes et Bonaparte, mais sans me

compromettre. L'ami que vous avez vu est charge de lire au premier
des notes ä ce sujet. En attendant sa reponse, S[ecretan] et moi
travaillons ä une revision complete, mais sans en communiquer avec

qui que ce soit. Si la mesure est approuvee, nous sommes decides a la

tenter : c'etait ma vieille idee.31

C'est bien un coup d'Etat que Laharpe envisage et il compte sur
l'appui des consuls Sieyes et Bonaparte, qui bien entendu temporisent.
Mais le 8 janvier 1800, un autre « coup d'Etat » a lieu : les Conseils

legislatifs destituent Laharpe, Secretan et Oberlin et nomment un
nouveau Directoire de sept membres. Laharpe se retire ä Lausanne.

Laharpe a ete directeur helvetique une annee et demie durant.
Etait-il qualifie pour gouverner Susceptible, impulsif, il apparait ä

la fois comme un ideologue pour qui la politique est l'application

31 Id., III, lettre de Laharpe ä Monod, 29 nov. 1799.
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d'un ideal et comme un romantique qui avait de son pays et des idees
des philosophes une vision idealiste. II ne sut pas diriger les gens et
les evenements. Mais qui l'aurait pu dans une situation aussi
inextricable et contradictoire D'ailleurs, l'eviction de Laharpe, l'homme
fort du Directoire, n'etait que le premier d'une longue serie de coups
d'Etat, de « jeux de ping-pong » entre federalistes, partisans de

l'Ancien regime, et unitaires, plus ou moins partisans des acquis de

la Revolution, oil la France joue un jeu trouble. Cette instability ne
prendra fin qu'en 1802 avec la chute de la Republique helvetique.

Quant ä Laharpe, apres une rocambolesque affaire de documents
vrais ou falsifies qui lui valent une arrestation et une evasion non
moins rocambolesques, il se retire dans la propriete qu'il a acquise
non loin de Paris, au Plessis-Piquet. C'est ä ce moment, en ete 1800,
qu'il est recju par Bonaparte ä la Malmaison lors d'une audience de

deux heures. Comme ä l'accoutumee, Laharpe ne mache pas ses mots :

l'entretien est houleux, Bonaparte lui reprochant d'avoir dresse la
Suisse contre la France, ce que Laharpe recuse fermement. Le Premier
consul est neanmoins impressionne par la franchise de Laharpe et il
avouera plus tard, ä Pile d'Elbe, que celui-ci « lui avait dit la verite
qu'alors il avait dedaignee ».32 Finalement, comme ä Catherine en
1790, Laharpe promet ä Bonaparte de ne plus se meler de politique
et il tiendra parole jusqu'en 1814.

Cet exil studieux, oil Laharpe passe ses journees ä l'etude des

sciences, ä la lecture et aux rencontres avec ses amis, ainsi qua sa

passion, l'agriculture, est interrompu en 1801, lorsqu'on apprend que
le tsar de Russie, Paul Ier, qui a succede a sa mere en 1799, a ete
assassine le 23 mars et qu'Alexandre va etre couronne tsar. Laharpe
decide alors de partir pour Saint-Petersbourg, ou il arrivera, non sans

difficultes, en aoüt 1801. II y restera dix mois, jusqu'en mai 1802.
Au cours de ce sejour, Laharpe voit presque journellement le tsar. II
paralt ä la cour, en tenue de Directeur helvetique, mais n'assiste pas
au couronnement d'Alexandre pour ne pas blesser certaines susceptibi-
lites. Car la deference et les marques d'amitie que le tsar ne cesse de

temoigner ä son ancien precepteur, qu'il nomme son vrai ami, ne
plaisent pas ä tout le monde ; les courtisans qui entourent le jeune
tsar apprecient peu l'influence du Suisse et intriguent contre lui. II

32 Jean-Charles Biaudet, Framboise Nicod (ed.), op. cit., I, p. 20.
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est vrai qu'Alexandre demande qu'on consulte Laharpe ä tous propos ;

il l'a meme associe aux travaux du « comite secret » forme de quatre
jeunes amis du tsar, et qui sont ses proches. Laharpe redige force
memoires et notes que le tsar lit scrupuleusement et met en discussion

souvent. II ne tarde cependant pas ä realiser que la presence de

l'etranger qu'il est pourrait nuire au tsar ; il se decide ä partir. La
veille de son depart, le 7 mai 1802, Alexandre remet ä Laharpe une
lettre pour Bonaparte dans laquelle il exprime « combien il desire
sincerement d'etablir un concert plus intime entre les deux gouver-
nements et d'ecarter tout ce qui pourrait y nuire ».33 Alexandre laisse

ä Laharpe le soin de juger s'il doit la remettre ä son destinataire ;

Laharpe ne la remettra pas, jugeant le futur empereur peu digne de

recevoir la lettre du tsar ; il prendra par contre l'initiative d'un contact
entre le tsar et Jefferson.

De 1803 ä 1813, hormis quelques sejours ä Lausanne et ä Rolle,
Laharpe ne quitte guere sa propriete du Plessis-Piquet, son jardin et
ses lectures, ses activites epistolaires et ses etudes. La Suisse panse ses

blessures grace ä l'Acte de mediation, impose par celui qui est devenu

Napoleon Ier et ä qui Laharpe a promis en 1800 de ne plus se meler
de politique. En 1802, il a meme refuse de participer ä la Consulta,
bien que plusieurs cantons l'aient choisi pour les representer.

1813-1815 : la fin de l'Empire, le Congres de Vienne

Les annees qui marquent la fin de l'Empire et la Restauration imposee

par le Congres de Vienne sont pour La Harpe une periode d'intense
activite politique, la seconde apres celle des annees 1796 ä fin 1800.

En 1813, l'Empire fran^ais s'ecroule. En novembre, les troupes
alliees sont sur le Rhin. Apres la bataille de Leipzig, Napoleon s'est

replie en France, oü les Allies, Alexandre ä leur tete, les poursuivent.
La Harpe rejoint le tsar dans les premiers jours dejanvier 1814 ; celui-
ci, apres pres de douze ans de separation, lui temoigne publiquement
sa reconnaissance : « Tout ce que je suis et tout ce que, peut-etre, je

vaux, c'est ä Monsieur La Harpe que je le dois »,34 dit-il en le

33 Id., pp. 24-25 ; 30-31.
34 Id., p. 35.
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presentant ä Frederic-Guillaume III. Or Alexandre I" apparait, aux

yeux des contemporains, comme Agamemnon, le chef d'une coalition
de rois. On n'ignore pas ses principes liberaux et tous ceux qui, en
Europe, craignent un retour pur et simple ä l'Ancien regime, symbolise
en France par les Bourbons et dans le canton de Vaud par les Bernois,
se tournent vers lui avec espoir. Le tsar autocrate de toutes les Russies

incarne paradoxalement les esperances des liberaux de l'Europe. Et le
chemin pour l'approcher passe par La Harpe.

En effet l'amitie que le tsar temoigne ä Frederic-Cesar, les honneurs
dont il le comble, les avis qu'il sollicite de sa part, le font apparaitre
comme une puissance. L'Empereur le charge meme d'examiner les

demandes qui lui sont presentees : en quelques mois, il devra se

prononcer sur huit mille memoires et lettres et recevoir trois mille
personnes C'est ä ce moment que La Harpe va, pour la seconde
fois, intervenir de maniere decisive dans le destin du canton de Vaud
et meme de la Suisse. En effet, en decembre 1813, les Allies sont aux

portes de la Suisse et tous ceux qui, depuis la Revolution, n'ont cesse
de regretter les privileges perdus, croient que le moment est venu
d'un retour ä l'Ancien regime. Au moment meme oil les armees de la
Coalition entrent en Suisse le 21 decembre, violant ainsi sa neutralite,
une contre-revolution a lieu ä Berne. Le regime de l'Acte de mediation
est renverse et les survivants de Fanden patriciat bernois lancent une
proclamation, celle du 24 decembre, ordonnant ä leurs « chers et feaux

sujets de Vaud et d'Argovie » d'avoir ä se replacer sous l'autorite de

Leurs Excellences Ces demarches sont encouragees ouvertement par
Metternich et l'Autriche ne fait aucun mystere de ses intentions de

retablir « l'ancien et respectable ordre de choses dans les Etats de

l'Europe ».,5 Alexandre apparait alors comme l'unique recours : La

Harpe, sollicite pour qu'il intervienne aupres de son eleve, ne peut
partir aussi rapidement (il ne rejoindra le tsar qu'en janvier 1814) :

c'est Henri Monod qui se rend au quartier general, muni de lettres
d'introduction de La Harpe. Apres un voyage difficile, au milieu des

armees en mouvement, il obtient une entrevue de deux heures avec
le tsar. « L'empereur, dans l'audience qu'il m'accorda, daigna s'entre-

55 Jean-Charles Biaudet, Marie-Claude Jequier (ed.), Memoires du Landamman
Monodpour servir a l'histoire de la Suisse en 1815, Berne, 1975 (3 vol) I, p. 49. Note
de Schraut au Landamman Reinhard, 8 dec. 1813.
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tenir avec moi de la maniere la plus ouverte sur les affaires generates,
sachant qu'un ami de La Harpe ne pouvait que prendre le plus vif
interet ä ce qui le concernait lui-meme ».36 Monod a d'ailleurs rap-
porte fid£lement, dans ses memoires sur la Longue Diete, son entrevue
avec le tsar, au cours de laquelle il ne parle pas seulement du canton
de Vaud, mais profite de l'occasion pour « prouver que dans le Systeme
de la Republique europeenne, la neutralite de la Suisse paraissait etre
ce qu'il fallait, et que cette neutralite confiee a des hommes libres,
uniquement jaloux de rester tels, etait en des mains bien plus süres

qu'entre Celles de quelques chefs faciles ä corrompre... »,37 Et il quitte
le tsar, assure que le canton de Vaud est sauve :

Ce prince, aussi modeste que puissant, semblait se plaire ä attribuer ä

son instituteur de La Harpe ce qu'il etait, et vouloir faire refluer sa

reconnaissance jusque sur la terre qui avait donne naissance ä ce

dernier. II r^itera la promesse contenue dans la lettre de sa sceur la

grande duchesse Marie que le Canton de Vaud resterait tel qu'il etait,
libre de se donner sa constitution. Sur l'observation que le Canton
d'Argovie ne meritait pas moins, il en dit autant de ce canton, me
demanda une note sur l'objet de ma mission, et m'adressa au comte
de Nesselrode, charge des relations exterieures. Ainsi se deroula cette
audience memorable pour les cantons de Vaud et d'Argovie, audience
dans laquelle fut fixee leur destinee future, dans laquelle il fut decide

qu'ils resteraient independants et libres ; audience qui eut egalement
une grande influence sur le sort du reste de la Suisse, et tous les

efforts faits ensuite contre la liberte des peuples de la Suisse durent se

briser contre la parole donnee par l'empereur.38

L'influence dont peut se prevaloir La Harpe, d'autres cherchent ä

l'exploiter, y compris les Bernois. Bien qu'officiellement, le 21 mars
1814 ä la Diete de Lucerne, ils aient declare renoncer au canton de

Vaud et limiter leurs revendications a l'Argovie, suite aux pressions
des ministres allies (Autriche, Russie et Prusse), des emissaires bernois
se rendent a Dijon en ce meme mois de mars pour proposer a La

Harpe de soutenir un projet qui consisterait ä reunir les cantons de

16 Id., I, p. 54 (note).
37 Id., I, p. 57.
38 Id., I, pp. 58, 146 (annexe XIV) et 166 (annexe XVII).
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Berne, Vaud et Argovie, en accordant des droits egaux ä tous.
Etonnamment, La Harpe conseille ä ces emissaires de s'adresser aux

gouvernements de Vaud et d'Argovie et ne rejette pas vraiment leurs

propositions : « La conclusion a ete que si le Gouvernement (de Berne)
etait vraiment dispose ä tendre la main aux Vaudois et aux Argoviens,
en leur presentant les bases liberales de l'Union dont ces Messieurs
m'ont entretenu, c'etait le cas d'ecouter avec bienveillance », ecrit-il
ä Monod. Et quelques jours plus tard, au meme Monod :

II n'est pas douteux, mon bon ami, que les Bernois ne commencent ä

s'apercevoir que leur edifice ne peut subsister. Leur amour propre tient
ä replacer leur Republique dans son ancienne station. Si les peuples

qui en faisaient jadis partie comme sujets, s'y trouvaient associes de

nouveau comme citoyens, leur amour-propre serait ainsi sauve, et tous

pourraient etre encore tres heureux, par cette fusion argovienne-
vaudoise-bernoise.. ,39

On imagine l'effet de ces propos sur les deputes vaudois qui
attendent l'ouverture d'une Diete qui ne peut se faire a cause, entre
autres, des intrigues bernoises : ils etouffent de rage et Monod met
en garde La Harpe contre ce piege grossier, destine uniquement a

gagner du temps. Et meme si la demarche faite par ces emissaires
bernois est une anecdote, eile montre combien, pour La Harpe, les

principes sont plus importants que les frontieres geographiques ou
historiques. Peu lui importe vraiment le nom ou la forme d'un Etat :

ce qui compte, c'est que ses habitants jouissent des libertes fonda-
mentales du citoyen. On mesure lä ä quel point il s'est eloigne de ses

compatriotes, pour qui le terme de Vaudois et l'existence du canton
de Vaud avait pris tant d'importance depuis la revolution et surtout
depuis 1803.

En avril, La Harpe est ä Paris avec le tsar. II le conseille, l'accom-

pagne dans ses visites, meme lorsqu'il se rend chez le peintre Gerard

pour des seances de pose. Son influence est grande. Au point qu'il
parviendra ä faire echouer une ultime tentative pour rendre l'Argovie

39 Marie-Claude Jequier, « F -C Laharpe, le canton de Vaud et Berne en mars
1814 », in Cahters Vilfredo Pareto, 1970, pp. 48 et 53, lettres de La Harpe ä Monod,
28 et 29 mars 1814

22



a Berne. Alors en mission ä Paris, Monod apprend, par Capo d'Istria,
que des menaces serieuses pesent sur l'Argovie. II ecrit immediatement
ä son ami :

Je vous ecris mon tres eher, de chez Stapfer oü je suis accouru effraye,
en sortant de chez M. le comte de Capo d'Istria. Voici ce que j'y ai

appris.
II va proposer aujourd'hui que :

1) Aarau soit ville confederale ;

2) que Aarburg soit remis ä la Confederation ;

3) que le reste de l'Argovie bernoise soit rendu ä Berne.

Je me häte de vous aviser, afin que vous voyiez si vous jugez que
la chose puisse aller ainsi ; ou que, si vous en jugez autrement, vous
parliez ä temps.40

L'intervention eut lieu, comme en temoigne Monod dans ses

Memo ires:

L'audience de l'empereur de Russie fut plus interessante en ce

qu'il nous reitera l'assurance que l'Argovie ne serait pas reunie ä Berne.
Lä-dessus de Mulinen crut devoir prendre la parole et defendre les

droits de son canton, mais l'empereur se pronon^a d'une maniere

peremptoire, ce qui me tira d'un grand embarras La maniere
dont ce prince s'expliqua ä l'audience qu'il nous donna fut la reponse
ä mon billet ä de La Harpe, qui m'avait dejä prevenu de l'issue. Ainsi,

par un hasard extremement heureux, fut pare le coup le plus funeste,

qui put etre porte ä l'Argovie.41

II n'y a pas jusqu'a Benjamin Constant, inquiet d'une restauration
et soucieux que la France jouisse d'une constitution, qui ne prenne
sa plume : le 21 avril, il ecrit ä La Harpe : « Le salut de la France est
dans les mains de votre empereur, et, en recommandant ä votre
attention des reflexions qui ont un but noble et utile, on est sür de

les faire arriver au souverain le plus magnanime par l'organe le plus
digne de les lui exposer. » Plus loin : « C'est ä vous, Monsieur, que le

40 Jean-Charles Biaudet, Marie-Claude Jequier (ed.), op. cit., II, pp. 346-347.
Note de Monod ä La Harpe, juin 1814.

41 Id., pp. 248-249.

23



monde remercie de l'avoir forme, ä vous dont le nom se prononce
avec reconnaissance toutes les fois que le sien est prononce avec
admiration, ä etre le noble intermediate entre lui et le bien public
qu'on menace peut-etre sans le vouloir. »42

En octobre 1814, La Harpe rejoint le tsar ä Vienne, oil il poursuit
sa mission de conseiller, redigeant notes, memoires et rapports sur
les affaires politiques. Depute, avec l'Argovien Rengger des cantons
de Vaud, Argovie, Tessin et Saint-Gall, il intervient aupres du comite
charge des affaires de la Suisse. Et cette confiance que le tsar lui
temoigne si ouvertement lui vaut toujours jalousies, mesquineries et

petites intrigues.
Le retour de Napoleon, le Ier mars 1815, survint alors comme un

coup de tonnerre : la Coalition se reforme, bien decidee ä en finir
une fois pour toutes avec les idees de la Revolution et ceux qui les

incarnent. Et ce sera Waterloo
En septembre, Laharpe rejoint le tsar ä Paris, mais l'ambiance n'est

plus la meme ; le tsar subit de nouvelles influences. L'heure est ä la
reaction et il n'osera pas avouer ä La Harpe qu'il vient de signer, le
26 septembre, la Sainte-Alliance

1816-1838 : retour ä Lausanne, la politique vaudoise

Apres un exil de plus de trente ans, La Harpe revient s'installer ä

Lausanne en 1816, d'abord ä Cour, puis des 1817, a Marterey, en
face de la cathedrale, et ce jusqu'ä sa mort en 1838. II a 63 ans et,
loin de se desinteresser de la politique, il va s'enflammer pour un
nouveau combat qui en fait n'a pas change, meme si les adversaires

sont differents : celui du liberalisme. Au tsar, il ecrit de longues lettres

en lui rappelant que « les exces de la tyrannie en amenent la chute »,

et « ce que le courage, la perseverance et l'energie du faible peuvent
operer contre Poppression. »43 Mais il n'est plus guere ecoute et la

42 Marie-Claude Jequier, « Frederic-Cesar Laharpe, Benjamin Constant et Mme de

Stael face ä la Suisse (1797-1814) », RHV1978, pp. 52-54, lettre de Constant a La

Harpe, 21 avril 1814.
43 Jean-Charles Biaudet, Framboise Nicod (ed.), op. cit., I, p. 43, lettres de Fete

1820.
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mort du tsar en 1825 mettra un terme definitif ä ces relations hors

normes, nouees entre un enfant et son precepteur en 1783.
A Lausanne en revanche, devenu membre du Grand conseil, il ne

tarde pas ä se manifester. Bien qu'il ait ä ses debuts dit du bien des

membres du Grand conseil et du Conseil d'Etat — « Le Grand Conseil
offre dans sa composition tous les elements qui promettent des

discussions eclairees, des deliberations sages »44 il ne tarde pas ä

prendre ses distances. Des 1817, il se plaint du « calme et du froid
bon sens qui caracterise les deputes car il les eloigne de toute
idee de changement ».45 Or ces changements s'imposent : des 1820,
La Harpe reclame des modifications de la constitution de 1814, qui
viseraient ä separer nettement les pouvoirs legislatifs et executifs. Mais
ses interventions au Grand conseil ne connaissent pas de succes. II

songe ä donner sa demission, car il se sent isole et reproche aux
membres du Conseil d'Etat leur hostilite au changement : « ils
auraient pourtant tout loisir de proposer des modifications : ils ont
seuls l'initiative et jouissent d'une grande autorite personnelle ».46

Monod lui conseille de ne pas se decourager, mais aussi de temperer
son langage : « Vous pourriez avoir une grande influence au Grand
Conseil, mais vous n'avez pas connu son esprit ».47 Tous deux
s'accordent pour constater l'existence d'un etat d'esprit commun ä la

plupart des deputes et lie ä l'origine paysanne de ces derniers : il se

traduit dans leur crainte du changement et par leur manque de goüt
pour les mouvements oratoires.

Le combat autour du mouvement du Reveil va donner l'occasion
ä chaque partie d'avoir une plate-forme. Les liberaux, emmenes par
La Harpe et qui s'expriment ä travers Le Nouvelliste, se mettent ä

revendiquer, avec le respect de la liberte religieuse, celle des droits
individuels. Jules Muret de son cote, dans La Gazette de Lausanne,
estime que la liberte doit etre soumise ä la loi, parce quelle peut se

transformer en anarchisme, la loi etant « la representation du voeu

general ».48 Mais au travers des debats sur le Reveil et la liberte de la

44 Id., III, p. 163.
45 Daniele Tosato-Rigo, Portrait d'un pere de la Patrie: le Landamman Muret

(1759-1847), Lausanne, Biblioth&que historique vaudoise, 1988, p. 123.
46 Id., p. 125.
47 Id., p. 124.
48 Id., p. 130.
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presse, ce sont les attributions du Conseil d'Etat que les liberaux
remettent en cause, essentiellement le mode electoral qui attribue au
seul gouvernement l'initiative des lois. En 1826, La Harpe propose
des modifications par voie de motion : elles sont refusees. La
revolution liberale de decembre 1830 ne le satisfera pas non plus : il
qualifie les revolutionnaires de « hideux sauvages »,49 La Constituante
de 1831 ne se livrera qua une revision partielle de la constitution et
il faudra attendre 1848 pour effacer toute trace de la restauration. A
travers Le Nouvelliste, La Harpe poursuivra son combat, infatigable.

La Harpe meurt ä huitante-quatre ans, le 30 mars 1838.

II etait atteint depuis plusieurs annees d'une infirmite douloureuse,
irritee encore dans les derniers temps par l'exces du travail. Occupe ä

la redaction de ses memoires, il sentait qu'il n'avait pas de moments ä

perdre, aussi travaillait-il, malgre son grand äge, jusqu'ä 15 heures

par jour Monsieur La Harpe avait conserve jusqu'ä la derniere
crise, toutes ses etonnantes facultes intellectuelles, sa vivacite d'esprit,
la vigueur de sa logique et son etonnante memoire (...)50

En effet, ä cote de son activite politique, l'homme continue ä se

passionner pour les sciences : il ne manque aucune seance de la Societe

suisse des sciences naturelles et joue un role actif durant les premieres
annees du Musee cantonal d'archeologie et d'histoire ; il offrira
egalement au Musee de geologie sa collection de mineraux de Russie

que le tsar lui avait offerte. Dans son testament, « il legue au canton
de Vaud sa bibliotheque et divers objets appartenant aux sciences

physiques et naturelles. - Le portrait de l'empereur Alexandre, don
de ce souverain, en emettant le voeu qu'il soit place dans la salle du
Grand conseil. — » A la fin de ce testament, s'adressant ä ses amis, il
rappeile ses ideaux de jeunesse sous forme d'autoportrait :

II aima beaucoup son pays et s'occupa sans cesse des moyens d'assurer

son independance et de lui procurer les institutions sans lesquelles il
ne peut exister ni liberte veritable, ni esprit public Puissent les

vraies lumieres penetrer doucement dans les lieux les plus ecartes,

49 Id., p. 150.
50 Nouvelliste vaudois, 3 avril 1838, p. 4.

26



eclairer les hommes de toutes les classes, qui tous ont un droit egal ä

l'instruction, faire avancer leur civilisation, les rendre plus sages, plus
justes, plus humains, et puisse la grande cause de la liberte, que nous
avons vu trahie, bafouee, insultee par tant de charlatans, de fourbes et

d'hypocrites, toujours devancee par les lumieres dont eile doit etre

inseparable, triompher enfin, pour le bonheur de la pauvre humanite.
C'est en croyant ä cet avenir qui me console du present que je clos

mon testament.51

Au cours d'une ceremonie imposante, le canton de Vaud

accompagne La Harpe au cimetiere de la Sallaz : des delegations du
Conseil d'Etat, du Grand conseil, du tribunal, de l'Academie, de la

justice de paix, de la municipality, des etudiants, des eleves et « une
foule innombrable de citoyens » rendent un dernier hommage ä

Frederic-Cesar de La Harpe, figure decidement incontournable, dont
la vie et la personnalite continuent, encore aujourd'hui, ä passionner
les historiens.

51 Gazette de Lausanne, 10 avril 1838, p. 4.
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